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Chorévêques et évêques  
en Asie Mineure aux ive et ve siècles*

Jusqu’au ive siècle l’on dispose de peu de témoignages sur l’administration 
ecclésiastique des campagnes, qui, bien que partiellement christianisées dès le 
Haut-Empire, continuent d’être considérées comme des terres rétives à l’action de 
l’Église, lieux privilégiés du paganisme ou de l’hérésie et terres de mission �. Les 
nouveaux besoins sacramentels exigés par la christianisation justifient aussi, à la 
campagne comme en ville, la multiplication des détenteurs de la dignité épiscopale 
qui seule permet de dispenser le baptême et l’eucharistie. Le contrôle exercé par 
les évêques sur la chôra est à peine connu, leur action étant comme circonscrite à 
l’espace urbain. Si l’on considère l’action dans la chôra d’un évêque de la seconde 
moitié du ive siècle comme Basile de Césarée, les enjeux en sont le contrôle du 
clergé des campagnes, au moment de son recrutement et à l’occasion des synodes, 
le contrôle des fidèles de ces mêmes campagnes, et surtout l’extension de l’autorité 
des évêques dans les campagnes et la domination de l’arrière-pays par la cité. 
Même si des évêques de villages continuent d’être attestés jusqu’au ve siècle, 
par Sozomène notamment �, l’évêque apparaît comme une figure essentiellement 
urbaine.

*	 Nous présentons ici la version écrite d’une communication que nous avons faite dans 
le cadre de la journée organisée, le 11 juin 2004, par l’Université Versailles – Saint-
Quentin-en-Yvelines sur « Les élites urbaines dans l’Empire romain d’Orient (ive-vie 
siècle) ». Nous remercions Vincent Puech pour son invitation ainsi que Béatrice 
Caseau pour ses conseils. 

�.	 Dagron 1979, p. 49-50 ; Histoire du christianisme, 2, p. 680 ; Caseau 2004, 
particulièrement p. 105-106.

�.	 Sozomène, HE VI, 34, 9 (Prapidios fut évêque en de nombreux villages et dirigea 
la Basiliade) et VII, 19, 2 (les chrétiens de Chypre et d’Arabie, les novatiens et les 
montanistes ont des évêques des kômai). Il faut rappeler que Chypre et l’Arabie 
relèvent alors du patriarcat d’Antioche et noter que les structures particulières des 
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Cette méconnaissance de l’administration ecclésiastique des campagnes 
touche encore l’institution qui leur est spécifiquement attachée, celle de chorévêque, 
institution qui n’est attestée qu’à partir du ive siècle et dont la définition même de 
la fonction n’est pas acquise. Si l’étymologie du terme ne fait plus difficulté dans 
l’historiographie contemporaine que fonde l’étude consacrée par F. Gillmann en 
1903 au chorépiscopat, son acception peut au mieux être circonscrite, d’un côté par 
son pouvoir d’ordre, quasi identique à celui d’un évêque, de l’autre par le caractère 
rural des communautés chrétiennes qu’il dirige. À ces deux critères de définition 
l’historiographie ajoute un troisième. Le chorévêque est, pour H. Leclercq, le 
chef d’une Église secondaire, à savoir une division du ressort de l’évêque � ; pour 
E. Kirsten, c’est un évêque de la chôra, celle-ci étant définie comme une région de 
la cité située à l’extérieur du noyau urbain � ; pour G. Dagron, c’est un desservant 
de la chôra de la cité ayant rang épiscopal � ; pour D. Feissel, un évêque de la 
chôra qui n’a d’autre fonction cependant que celle de « visiteur ecclésiastique 
au service de l’évêque de la cité » �. Tous rattachent le ressort du chorévêque à 
celui de l’évêque, la chôra au territoire civique. Cette mise en rapport justifie 
la subordination des chorévêques aux évêques, caractéristique de l’évolution de 
leur condition au ive siècle pour l’ensemble des historiens. Suivant F. Gillmann, 
le terme même de chorévêque, inconnu aux iie et iiie siècles �, marque leur état 
d’infériorité et de dépendance à l’égard des évêques.

Les historiens ont à ce point souligné la subordination des chorévêques aux 
évêques parce qu’ils ont analysé en premier lieu la législation conciliaire élaborée 
dans les synodes régionaux réunis en Asie Mineure et en Orient au ive siècle, ainsi 
qu’aux deux conciles généraux de Nicée, laquelle ne cesse de limiter l’autorité 
de ces clercs. Du concile d’Ancyre, en 314, au concile de Nicée II, en 787, les 
Pères conciliaires entendent soumettre le pouvoir d’ordre du chorévêque à 
l’assentiment de l’évêque (canon 13 d’Ancyre, canons 8 et 10 d’Antioche, canon 

montanistes (clandestinité imposée par la répression impériale) peuvent justifier 
l’existence d’évêques de kômai.

�.	 Leclercq 1913, col. 1424.

�.	 Kirsten 1954, col. 1105.

�.	 Dagron 1979, p. 44-47.

�.	 Feissel 1989, p. 814-816.

�.	 Eusèbe de Césarée, HE V, 16, 17 : mention, entre autres évêques, de « Zôtikos du 
village de Koumana ». C’est un bourg à chercher en Pamphylie, près d’Apamée 
(Le Quien 1740, I, col. 1009 ; Gillmann 1903, p. 12-13 ; Labriolle 1913, p. 29, 
n. 7 ; en dernière lecture Hellenkemper et Hild 2004, vol. 2, p. 668). Eusèbe de 
Césarée, HE VII, 30, 10 : « [l]es évêques des campagnes et des villes voisines 
(tou;~... ejpiskovpou~ tw`n oJmovrwn ajgrw`n te kai; povlewn) et les prêtres […] ». Cf. 
Bucci 1981, p. 108-109 : premiers témoignages sur les évêques des campagnes.
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14 de Nicée II), puis faire apparaître l’incompatibilité entre dignité épiscopale et 
territoire rural (canon 6 de Sardique et canon 57 de Laodicée), réservant la dignité 
épiscopale à la cité �. Ils procèdent à une mise en ordre du territoire ecclésiastique : 
la cité doit avoir l’exclusivité de l’épiscopat, la chôra peut être administrée par 
des chorévêques dans le ressort et sous le contrôle de l’évêque. La promulgation 
de ces canons participe à la mise en place progressive de l’équivalence entre 
ressort municipal et diocèse épiscopal, consacrée par le canon 17 du concile de 
Chalcédoine (en vertu duquel toute cité nouvellement fondée doit être évêché) �, 
suivant un processus dynamique, caractéristique du ive siècle. Au même moment, 
en effet, la compétence territoriale des évêques est définie : leurs interventions 
hors de leur ressort sont interdites 10, de même que tout transfert de clerc d’un 
ressort épiscopal à l’autre 11. L’ekklèsia épiscopale étant identifiée à la polis, le 
chorévêque, quant à lui, vaut comme représentant ou comme relais de l’évêque 
dans les villages et les domaines dépendant de la cité.

L’analyse des listes de présence et de souscription aux conciles corrobore cette 
évolution constatée par tous leurs commentateurs. Au concile de Nicée, en 325, 
le chorévêque appose sa souscription à titre personnel. La place des chorévêques 
sur les listes de ce concile ne semble pas obéir à un principe hiérarchique strict : 
les chorévêques ne sont relégués en fin de liste que pour la Bithynie et surtout la 
Cappadoce 12. Aucun chorévêque n’est présent aux conciles de Sardique en 343 et 
de Constantinople en 381 tandis que certains évêques absents se font remplacer 

�.	 Canon 13 d’Ancyre (Joannou, I 2, p. 65), canon 8 d’Antioche (ibid., I 2, p. 110), 
canon 10 d’Antioche (ibid., I 2, p. 112), canon 14 de Nicée II (ibid., I 1, p. 271), 
canon 6 de Sardique (ibid., I 2, p. 167, l. 7-10), canon 57 de Laodicée (Ibid., I 2, 
p. 153).

�.	 Joannou, I 1, p. 82-83.

10.	 Canon 6 de Gangres (Joannou, I 2, p. 91-91), canon 13 d’Antioche (ibid., I 2, 
p. 114-115), canon 22 d’Antioche (ibid., I 2, p. 121-122), canon 11 de Sardique 
(ibid., I 2, p. 175-176), canon 12 de Sardique (ibid., I 2, p. 177-178), canon 2 de 
Constantinople I (ibid., I 1, p. 46-47), canon 13 de Chalcédoine (ibid., I 1, p. 80).

11.	 Canon 15 de Nicée (Joannou, I 1, p. 36-37), canon 16 de Nicée (ibid., I 2, p. 37-
38), canon 4 d’Antioche (ibid., I 2, p. 105-106), canon 13 d’Antioche (ibid., I 2, 
p. 114-115), canon 21 d’Antioche (ibid., I 2, p. 121), canon 1 de Sardique (ibid., I 2, 
p. 159-160), canon 2 de Sardique (ibid., I 2, p. 161), canon 6 de Chalcédoine (ibid., 
I 1, p. 74), canon 10 de Chalcédoine (ibid., I 1, p. 77-78), canon 20 de Chalcédoine 
(ibid., I 1, p. 85-86).

12.	 Au concile de Néocésarée, si l’édition Mansi II, col. 548 C-D mentionne deux 
chorévêques de Cappadoce, on ignore en réalité la dignité des participants (voir 
Turner 1899, p. 32 B ; 52 A ; 52 B et 53). Au concile de Nicée, on dénombre quinze 
ou seize chorévêques (Syrie 2, Cilicie 1, Cappadoce 5, Isaurie 4 ou 5, Bithynie 
2 d’après Gelzer et alii 19952, p. 61-70). L’hésitation résulte du statut incertain 
d’Eusébios de la paroikia d’Isaurie. Voir infra l’affaire d’Isaura.
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par un prêtre ou un lecteur 13. On compte un seul chorévêque au concile d’Éphèse 
en 431 14. Le concile de Chalcédoine en 451 marque une rupture avec la pratique 
antérieure car le chorévêque ne souscrit plus en son nom propre mais en lieu et 
place d’un évêque absent 15. On aboutit à la disparition de toute souscription de 
chorévêques dans les conciles et les synodes postérieurs. La dénomination des 
chorévêques, qui n’a pas évolué aux ive et ve siècles, exprime, quant à elle, cette 
subordination vis-à-vis des évêques : à la différence de l’évêque dont le nom est 
suivi de son siège (Nicée), complété de son titre et parfois de sa province (Éphèse 
et Chalcédoine), le chorévêque, comme tous les autres clercs, n’est associé à aucun 
siège précis. Le concile d’Éphèse en 431 offre le cas unique de Kaisarios qui est 
dit « chorévêque de la cité d’Arka » 16. En revanche, le formulaire épigraphique 
suit la règle générale des inscriptions : dans les rares mentions d’Asie Mineure 
– il s’agit d’épitaphes – sont uniquement indiqués la fonction et le nom (voir 
appendice), les évêques n’étant pas désignés autrement dans ce cas.

La prise en main des chorévêques par la hiérarchie ecclésiastique, 
conformément aux décisions des assemblées conciliaires, est manifeste dans le 
diocèse d’Orient. D. Feissel a montré que la subordination de l’institution, justifiée 
par les « cités aux vastes territoires et aux multiples kômai » caractéristiques de 
ces provinces, est attestée par Sévère d’Antioche et Jean d’Éphèse en Syrie et en 
Mésopotamie, ainsi que par les inscriptions de Syrie, de Palestine et d’Arabie, 
puisque ces inscriptions nomment les chorévêques systématiquement après 
les évêques ou les désignent comme chorévêques et prêtres ou encore comme 
chorévêques et archidiacres 17. La fonction de chorévêque apparaît en des termes 
différents en Asie Mineure, dans les diocèses du Pont et, dans une moindre mesure, 
d’Asie. Mentionnés dans les listes conciliaires, les correspondances épiscopales, 
les histoires ecclésiastiques, les textes hagiographiques et les inscriptions, les 

13.	 Aucun exemple à Sardique, mais sept cas au concile de Constantinople : Turner 
1914, p. 164, n° 21 ; p. 168, n° 58 ; p. 169, n° 68 ; p. 169, n° 115 et 119 ; p. 170, 
n° 132 et 145.

14.	 Il s’agit d’un chorévêque d’Arménie II, Kaisarios d’Arka. Voir n. 16.

15.	 On dénombre cinq ou six chorévêques présents à Chalcédoine. Ils sont originaires, 
en Asie, des Îles et de Pisidie, dans le Pont, d’Arménie II et, en Orient, de Cilicie II 
et de Palestine II. L’incertitude concerne l’existence ou non d’un second chorévêque 
au service de l’évêque de Lesbos. Voir infra cette affaire.

16.	 ACO I, 1, 2, p. 58, l. 25 ; ACO I, 1, 7, p. 117, l. 10 ; ACO I, 2, p. 75, l. 2 ; ACO I, 3, 
p. 140, l. 10 ; ACO I, 5, p. 116, l. 11 ; ACO II, 3, 1, p. 235, l. 8.

17.	 Feissel 1989, p. 814 : « Si l’antique institution des chôrépiskopoi en fait, nomi-
nalement, des “évêques de la chôra”, la limitation de leurs pouvoirs à partir du ive 
siècle les exclut en réalité de la hiérarchie épiscopale. En dépit de leur titre, ils n’ont 
guère d’autres fonctions que les simples périodeutes, visiteurs ecclésiastiques au 
service de l’évêque de la cité. »
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chorévêques sont attestés pour la première fois en Asie Mineure, comme dans le 
reste de l’Empire, au début du ive siècle. On compte sept chorévêques du Pont, et 
aucun d’Asie, au concile de Nicée en 325. Tandis qu’ils continuent d’être attestés 
au vie siècle dans le diocèse d’Orient, notamment par les inscriptions, et hors de 
l’Empire 18, ils sont signalés pour la dernière fois, au concile de Chalcédoine, pour 
les diocèses du Pont et d’Asie (à une exception près). Présente avant tout dans 
les provinces orientales de l’Asie Mineure, Pont, Arménie, Cappadoce, Galatie, 
Lycaonie et Pisidie, ainsi qu’en Lydie, en Bithynie et dans les Îles, l’institution 
est connue de manière trop sporadique pour qu’on puisse la considérer comme 
caractéristique de toutes les communautés chrétiennes d’Asie Mineure. 

Si l’on ignore ses origines, faute de connaître les modalités, notamment 
institutionnelles, de la christianisation des campagnes, le chorépiscopat est évoqué, 
à partir du ive siècle, en raison du caractère controversé de sa position dans la 
hiérarchie ecclésiastique qui se dessine alors. Son institution est à l’occasion 
perçue comme une entrave au quadrillage par les cités et leurs évêques de tout le 
territoire christianisé, soit que l’autorité de l’évêque ne s’étende pas alors à tout le 
ressort de la cité, soit que les ressorts des cités n’aient pas suffi à organiser toutes 
les provinces. Les cinq affaires impliquant des chorévêques en Asie Mineure 
montrent qu’au ive siècle, l’administration ecclésiastique du territoire n’est pas 
entièrement contrôlée, y compris en droit, par l’institution épiscopale en tant 
qu’institution municipale, même si ces affaires témoignent de l’évolution générale 
du chorépiscopat décidée par les canons, de la fonction de substituts à celle de 
relais des évêques dans la chôra. On peut faire de cette évolution un « marqueur » 
de la municipalisation de l’Église en Asie Mineure. Nous présentons les cinq 
affaires dans l’ordre chronologique, le but étant de déterminer dans chaque cas la 
nature du rapport entre le chorévêque et le reste de la hiérarchie épiscopale.

1. Athènogénès de Pèdachthoè, chorévêque de Sadopinè en Arménie 
Mineure

Premier exemple qu’il nous soit donné de connaître, le chorévêque 
Athènogénès de Pèdachthoè, en Arménie Mineure, est attesté comme martyr et 
chorévêque, dès le ive siècle, dans le Martyrologe syriaque 19, puis dans sa Vie 
ancienne, éditée en 1990 par P. Maraval (BHG 197b). Il s’agit d’une Vie composite, 
mise en ordre plutôt que rédigée par un certain Anysios, au plus tard vers la fin du 
vie siècle, voire au ve siècle pour les éléments les plus anciens. Elle réunit d’une 
part les interrogatoires du gouverneur, considérés par l’éditeur comme des extraits 
authentiques du procès-verbal officiel, d’autre part la biographie d’Athènogénès 

18.	 Leclercq 1913, col. 1441-1451 ; Kirsten 1954, col. 1112-1114.

19.	 Martyrologe du ive siècle, PO X, 1, p. 18.
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(y compris son martyre et l’ensevelissement de son corps) et ses miracles, qui 
empruntent plusieurs motifs à une tradition hagiographique de type épique 20.

Originaire d’un district de Sébastopolis, Athènogénès est ordonné prêtre et 
chorévêque par l’évêque de cette cité (§ 3). À ce titre, il rachète des captifs aux 
Goths, arbitre des conflits entre villageois, construit des édifices religieux (église, 
oratoire, martyrium), tout en accomplissant divers miracles (§ 3-11 et 13). Pendant 
la persécution ordonnée par Dioclétien et Maximien (en 303/4 ?) 21, il fuit dans la 
montagne avant de se livrer aux soldats. L’un de ses clercs, le chantre Sévèrianos, 
pour éviter la mort, l’accuse sous la torture d’être l’auteur d’un libelle injurieux 
pour le pouvoir impérial. Athènogénès comparaît, à Sébastée, devant le gouverneur 
Agrikolaos qui, au terme d’un long interrogatoire, le condamne au martyre. Avant 
d’être immolé par le feu, il a recommandé à Eusébeia, une dame de haut rang, de 
l’ensevelir à Pèdachthoè (§ 17 et 31-39).

La Vie illustre le rapport hiérarchique entre le chorépiscopat et l’épiscopat. 
Au cours d’un voyage qu’il entreprend pour un pays barbare, Athènogénès est 
consacré évêque (ajrciereuv~ 22) par l’évêque du lieu pour avoir tué un dragon 
(§ 6). Au moment de son arrestation par les officiales du gouverneur, il révèle 
à ses prêtres cette dignité qu’il a jusque-là tenue cachée, puis il ordonne 
immédiatement deux prêtres (§ 20). Faisant valoir le caractère composite de la 
Vie, son éditeur considère que l’ordination secrète d’Athènogénès à l’épiscopat 
est « un embellissement destiné à justifier » les ordinations faites par le saint le 
jour de son arrestation, puisque les chorévêques ne peuvent ordonner qu’avec 
l’assentiment de l’évêque de la cité du lieu suivant « la législation canonique de 
l’époque » (canons 13 d’Ancyre et 10 d’Antioche) 23. A contrario cette addition 
peut être interprétée comme l’indice d’une évolution, à savoir que l’hagiographe 
est contraint de justifier cet acte, jugé illicite à la date à laquelle il rédige, soit au 
plus tard à la fin du vie siècle. De l’ensemble des activités ecclésiastiques imputées 
à Athènogénès – le rachat de captifs, la fondation d’une église, la construction 
d’un sanctuaire martyrial, l’arbitrage, la réunion d’un synode –, seule celle-ci est 
en contradiction avec la législation canonique élaborée au ive siècle. 

La Vie atteste encore l’autonomie du chorévêque, rattaché à un évêque par 
sa seule ordination (comme tout évêque) et peut-être entouré d’un clergé local 
(des prêtres, un lecteur et un chantre), ainsi que son assise territoriale. Elle détaille 
le ressort du chorévêque, seul cas avec l’affaire Glykérios où il est connu avec 
évidence. Athènogénès est chorévêque du district de Sadopinè, un village (kwvmh) 

20.	 Maraval 1990, p. 7-12.

21.	 Suivant Maraval 1990, p. 73, n. 76, il s’agit du troisième ou du quatrième édit de 
persécution.

22.	 Ce titre est pratiquement réservé aux évêques : Feissel 1989, p. 815, n. 67-68.

23.	 Maraval 1990, p. 16-17 et n. 58.
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dans le ressort de la cité de Sébastopolis (§ 2, 7, 9 et 21). Au paragraphe 18, 
Athènogénès demande l’autorisation de pouvoir suivre les officiales sans chaînes 
jusqu’aux limites de son district (mevcri th`~ ejmh`~ ejnoriva~). Il réside lui-même dans 
l’agros ou le chôrion de Pèdachthoè 24. Bien qu’Athènogénès exerce sa fonction 
épiscopale dans plusieurs biens-fonds 25 du territoire de la cité de Sébastopolis, 
à Goloè (§ 9) et à Kimouasos (§ 16), il le fait sans entrave et avec une légitimité 
incontestée, d’autant qu’il est originaire de ce ressort et capable de transmettre 
son statut à son propre fils, Patrophilos (§ 7). Ce dernier accède lui-même au 
chorépiscopat, après la mort de son père, dans une région désormais sanctifiée par 
le martyre de son père et les reliques qui y furent rapportées 26.

On peut considérer que l’hagiographe extrapole de la fonction d’évêque 
à celle de chorévêque pour glorifier le martyr, à moins de supposer que la Vie, 
étant donné l’ancienneté reconnue de certains de ses éléments, ne caractérise la 
juridiction et l’assise du chorévêque antérieurement aux premiers canons connus.

2. Les chorévêques de Cappadoce et l’affaire Glykérios

La Cappadoce offre l’un des cas les mieux documentés pour l’étude 
des chorévêques en Asie Mineure 27. L’institution y est bien établie d’après le 
témoignage des listes de souscription du concile de Nicée. En 325, la Cappadoce est 
la seule province de tout l’Empire dont la délégation ecclésiastique compte autant 
de chorévêques que d’évêques. Grégoire de Nazianze en confirme l’importance 
numérique : cinquante chorévêques auraient entouré Basile de Césarée 28. Quant à 
ce dernier, sa correspondance atteste l’importance fonctionnelle du chorépiscopat 
dans sa province. Douze de ses lettres concernent de manière directe ou indirecte 
les chorévêques 29. Si elles n’éclairent ni leur origine sociale ni leur formation 

24.	 Pèdachthoè, mentionnée pour la première fois au § 7, est qualifiée le plus souvent 
d’agros (§ 9, 17, 18, 21, 25 et 37), parfois de chôrion (§ 7, 14 et 16), à deux reprises 
de kômè lors de l’interrogatoire du psaltiste Sévèrianos (§ 25 et 34).

25.	 Le terme employé est celui de chôrion.

26.	 Le ressort du fils d’Athènogénès n’est pas précisé, il est simplement dit que lui-
même fut jugé digne de la confession de la foi.

27.	 Voir Gain 1985, p. 94-100 ; Pouchet 1992, p. 559-563.

28.	 Grégoire de Nazianze, De vita sua, v. 447-448.

29.	 Inventaire dans Pouchet 1992, p. 709. Il s’agit des lettres 24, 53, 54, 55, 125, 142, 
143, 155, 169, 226, 291 et 323. Sept lettres ne mentionnent qu’en passant des 
chorévêques, à titre individuel (55, 143, 155, 169 et 323) ou collectif (142 et 226.2) ; 
trois désignent le chorévêque par son nom (24, 125 et 291) ; deux autres, adressées 
aux chorévêques en général (53 et 54), ont une importance décisive en raison de 
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religieuse (évêques et bas-clergé sont mieux connus), à l’exception du chorévêque 
Timothéos, un moine 30, elles indiquent la diversité de leurs compétences et de 
leurs services. Certains font office de courriers ou d’informateurs, responsabilités 
ne relevant pas de leurs fonctions religieuses 31. Un autre est économe d’un hospice 
de pauvres 32. Cette gestion d’une institution charitable par un chorévêque est 
conforme à la fonction que leur reconnaît le canon 14 de Néocésarée : à l’image 
des soixante-dix disciples du Christ ils sont admis comme concélébrants dans 
l’église cathédrale en raison de leur soin envers les pauvres 33. L’ensemble de ces 
services, à l’instar du canon 14 de Néocésarée, indique leur position d’infériorité 
vis-à-vis de l’évêque.

C’est encore ce rapport de surbordination, qui doit unir les chorévêques à 
l’évêque de Césarée, que Basile tente de faire valoir dans sa correspondance. Dans 
les lettres 53 et 54, il impose à ses chorévêques, plusieurs étant accusés de simonie, 
de respecter les règles d’ordination des prêtres et des diacres et de nomination 
des ministres de l’Église. Il leur reproche expressément de ne plus solliciter son 
accord, de céder aux recommandations du clergé et de la communauté du lieu, 
d’accepter des candidats indignes du ministère. Quelque cinquante ans plus tard, 
Firmos de Césarée, autre métropolite de la province de Cappadoce I, blâme son 
chorévêque Alypios « de [s]e montrer inférieur à [s]a réputation en cédant aux 
élans de [s]es subordonnés » 34. Les deux métropolites de Césarée déplorent que 

leur contenu disciplinaire. Nous laissons de côté la lettre 188 dont le contenu, certes 
confus, nous invite après plusieurs chercheurs à voir dans le personnage de Sévèros 
un évêque et non un chorévêque de Mistheia. Quant à la lettre 190 relative à l’évêché 
d’Isaura en Lycaonie, elle sera examinée isolément.

30.	 Basile de Césarée, Ep. 291, Ep. 24. Basile lui reproche d’avoir abandonné la vie 
ascétique qu’il menait depuis l’enfance. Voir Gain 1985, p. 94-95 ; Scholten 1992, 
p. 159.

31.	 Basile de Césarée, Ep. 24 et 143.

32.	 Id., Ep. 142-143 (il s’agit très probablement d’un seul et même chorévêque).

33.	 Canon 14 de Néocésarée (Joannou, I 2, p. 81-82). Sozomène, HE VI, 34, 9, évoque 
un certain Prapidios qui fut évêque en de nombreux villages – polla;~ ejpeskovpei 
kwvma~ – et dirigea la Basiliade. L’association des 70 ou 72 disciples du Christ 
au service des pauvres a une origine inconnue. Dans Lc 10, 1, les disciples sont 
des compagnons que Jésus envoie en mission, et symbolisent peut-être la portée 
universelle de l’Évangile (Nepper-Christensen 1981, col. 920). Le nombre de 70 
disciples est connu de Clément, mais il n’existe ni liste ni définition au début du 
ive siècle (Eusèbe de Césarée, HE I, 12, 1-2). La première liste complète est fournie 
vers 630 par la Chronique Pascale, PG 92, col. 1061 A-1065 C. À partir des ixe-xe 
siècles, les disciples sont des évêques mentionnés avec leur siège. Voir Schermann 
1907, p. 298-300 et 313-314.

34.	 Firmos de Césarée, Ep. 5, trad. M.-A. Calvet-Sébasti et P.-L. Gatier.
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l’assise territoriale des chorévêques nuise à l’affirmation du rapport hiérarchique 
devant les unir à leur supérieur. Cette complicité des chorévêques avec le reste 
du clergé et les fidèles résulte de leur implantation locale. À en croire Basile de 
Césarée, les chorévêques ont une juridiction propre, qu’il désigne comme une 
symmoria 35 et qui correspond peut-être à un véritable district : il mentionne 
une fois « [le] chorévêque de ces lieux » 36, indiquant que les chorévêques ne 
sont pas des clercs itinérants comme les périodeutes. Pour faire valoir que son 
autorisation est impérative et pour asseoir son autorité, Basile de Césarée se 
réfère aux « canons des Pères » et à la tradition de l’Église qui réglementent le 
recrutement des serviteurs de l’Église et qu’il entend renouveler. Faisant intervenir 
dans cette procédure prêtres, diacres, chorévêques et évêque (au singulier cette 
fois), Basile exige des chorévêques qu’ils lui remettent, pour contrôle, la liste des 
ministres de chaque village. Il emploie le terme uJphrevth~ qui désigne aussi bien 
le sous-diacre dont la nomination peut relever du chorévêque 37, que le diacre 
dont l’ordination réclame justement l’aval de l’évêque 38. Grâce aux canonistes du 
xiie siècle, on comprend à quels canons Basile fait allusion. À propos du canon 13 
d’Ancyre, Théodore Balsamon recommande de lire « la lettre de saint Basile aux 
chorévêques » avec le canon 14 de Néocésarée et le canon 10 d’Antioche pour 
« apprendre qui sont les chorévêques et quelles sont leurs prérogatives ». Avec le 
canon 13 d’Ancyre Alexios Aristènos commente la lettre 54 de Basile ainsi que 
le canon 10 d’Antioche 39. Si les deux canonistes citent Basile pour justifier la 
limitation du pouvoir d’ordre des chorévêques, son intention n’est ni de réduire 
leurs prérogatives sacramentelles, ni de contester leurs droits, mais de maintenir 

35.	 Basile de Césarée, Ep. 142 et 290. Cf. Kirsten 1954, col. 1108 ; Gain 1985, p. 94, 
n. 144.

36.	 Basile de Césarée, Ep. 323. Cf. Scholten 1992, p. 155.

37.	 Voir canon 10 d’Antioche (Joannou, I 2, p. 112, l. 11-12).

38.	 Certes, le canon 10 de Néocésarée (Joannou, I 2, p. 80) et les canons 20, 21, 22, 25 
et 43 de Laodicée (Joannou, I 2, p. 139-141, p. 148) emploient le terme uJphrevth~ 
pour désigner le clerc inférieur, en particulier le sous-diacre, mais d’autres sources 
contemporaines comme le canon 18 de Nicée (Joannou, I 1, p. 39, l. 18) et les 
Constitutions apostoliques II, 28, 6 l’emploient aussi pour le diacre. Références 
tirées de Lampe, p. 1444, s. v. « uJphrevth~ E.1 ».

39.	 Rhalles-Potles, t. III, p. 47-48 (commentaires des canonistes). Le canon 13 
d’Ancyre (Joannou, I 2, p. 65) réclame l’autorisation de l’évêque de la cité pour 
l’ordination des prêtres et des diacres par un chorévêque. Le canon 10 d’Antioche 
(Joannou, I 2, p. 112), plus précis car plus récent, limite le pouvoir d’ordre des 
chorévêques aux exorcistes, lecteurs, sous-diacres et chantres (un grade ajouté au 
canon dans la version commentée par Aristènos), et conditionne l’ordination de 
prêtres et de diacres à l’accord de l’évêque. Le canon 14 de Néocésarée (Joannou, I 2, 
p. 81-82) met en parallèle les chorévêques et les disciples du Christ, les distinguant 
ainsi des évêques, successeurs des apôtres.
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les chorévêques dans le cadre édicté par les canons et la tradition de l’Église qui 
imposent le contrôle de l’évêque du lieu sur les ordres majeurs 40.

La correspondance de Basile atteste incidemment la pertinence de ce cadre 
dans la province immédiatement voisine d’Arménie I. Eustathe de Sébastée souscrit 
à la profession de foi rédigée par Basile (en août 373 41) « en présence des frères, 
de notre Frontôn [évêque de Nikopolis en Arménie I], du chorévêque Sévèros et 
de quelques autres clercs » 42. L’énumération indique la position intermédiaire du 
chorévêque, entre l’évêque et les autres clercs. 

Cette même position est encore manifeste dans le compte rendu, par Grégoire 
de Nazianze ou Basile de Césarée, de l’affaire Glykérios. Au début des années 
370, ce diacre de l’Église de Ouènésa réunit, de sa propre initiative, un groupe de 
vierges et usurpe le nom et la tenue de patriarche, au mépris de son prêtre, de son 
chorévêque et de l’évêque qui l’a ordonné. Ce dernier dénonce l’indiscipline et le 
comportement scandaleux de la troupe que Glykérios a fait danser à l’occasion 
d’un synode. Il s’élève aussi contre la protection que son correspondant a accordée 
à Glykérios, invitant ce dernier à revenir dans son Église sans crainte de sanction. 
Les trois lettres qui font connaître l’incident ont été attribuées à Basile de Césarée, 
puis à Grégoire de Nazianze 43. En 1944, A. Cavallin a argué de la localisation de 
Ouènésa, de la tradition manuscrite de la correspondance de Basile 44 et du style 
même des trois lettres – le recours à l’homotéleute et à l’ironie ainsi que l’emploi 
ou la combinaison de mots caractéristiques de Grégoire 45 – pour les imputer au 
second 46. Les arguments codicologique et stylistique n’ont été contestés ni par les 
éditeurs des correspondances de Basile de Césarée et de Grégoire de Nazianze, 

40.	 Scholten 1992, p. 154.

41.	 Hauschild 1973, p. 162, n. 79.

42.	 Basile de Césarée, Ep. 125.3.

43.	 Id., Ep. 169-171 = Grégoire de Nazianze, Ep. 246-248.

44.	 Dans la famille de manuscrits Ab (soit le groupe de témoins le plus ancien après Aa 
selon l’étude de référence de M. Bessières : Bessières 1923, p. 54 et surtout p. 66-
69), seuls trois manuscrits indiquent Basile comme l’auteur des lettres en question. 
Celles-ci ont de plus connu une existence errante et partagé le destin de la lettre 167 
de Basile aujourd’hui attribuée sans conteste à Grégoire (lettre 66). L’attribution 
erronée des lettres 169-171 à Basile remonterait à l’époque médiévale et pourrait 
s’expliquer par l’imbrication des deux collections épistolaires suivant le désir de 
Grégoire lui-même (Cavallin 1944, p. 88-91 ; cf. Grégoire de Nazianze, Ep. 53.2).

45.	 Cavallin 1944, p. 85-87. Cf. Grégoire de Nazianze, Ep., t. 2, p. 136, n. 3.

46.	 Cavallin 1944, p. 81-92.
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Y. Courtonne et P. Gallay 47, ni par R. Fedwick dans son étude de la tradition 
manuscrite du corpus basilien 48, et même si, désormais, l’argument géographique 
peut être dénoncé, sa mise en cause ne suffit pas à invalider l’attribution 
traditionnelle des trois lettres à Grégoire de Nazianze. Suivant W. Ramsay 49, 
A. Cavallin a situé Ouènésa à environ 12 km de Nazianze et 100 de Césarée – dans 
ce cas le destinataire de deux des lettres, qui méconnaît l’affaire au dire de leur 
auteur, ne peut être que l’évêque de Césarée 50 – alors qu’aujourd’hui Ouènésa 
est identifié, de manière hypothétique quoiqu’admise, avec la ville moderne 
d’Avanos, sur l’Halys, à égale distance de Nazianze et Césarée 51. Grégoire peut-il 
avoir ordonné le diacre Glykérios en ce lieu, alors que le ressort de l’évêché de 
Nazianze est connu de l’aveu même de Grégoire pour sa petitesse 52 ? 

Pour l’auteur des lettres, Glykérios a ignoré différents dignitaires 
ecclésiastiques. Si on lit l’édition et la traduction de Y. Courtonne, il s’agit de 
« […] son prêtre […], [de] l’évêque et [de] nous […] » 53. On ne comprend pas 
en ce cas qui est l’évêque mentionné puisqu’il ne peut être question ni de l’auteur 
ni du destinataire de la lettre. L’édition et la traduction de P. Gallay rétablissent le 
sens logique et le lien hiérarchique de l’énumération : Glykérios « mépris[e] son 
prêtre, […] son chorévêque et nous aussi […] » 54. Sont évoqués les différents 
échelons de la hiérarchie ecclésiastique, hiérarchie quasi unanime face au diacre, 

47.	 Y. Courtonne et P. Gallay acceptent les conclusions de l’étude stylistique 
d’A. Cavallin : Basile de Césarée, Ep., t. 2, p. 104 et 105, n. 1 ; Grégoire de Nazianze, 
Ep., t. 2, p. 170-171, n. 1. P. Gallay reconnaît que « la situation de ces lettres est 
confuse au point de vue de la tradition manuscrite » et accorde plus d’importance 
aux autres arguments de Cavallin : ibid., t. 1, p. xxxv-xxxvi.

48.	 Cette étude confirme l’antériorité et l’indépendance de la famille Ea (soit Aa chez 
Bessières), où les lettres sont attribuées à Grégoire. R. Fedwick les place donc parmi 
les pseudépigraphes de Basile et maintient leur attribution à Grégoire : Fedwick 
1993, p. xxxix et n. 29, et surtout p. 615 et 617-618. 

49.	 Ramsay 1890, p. 292-293.

50.	 Cavallin 1944, p. 83, 85 et 88.

51.	 Thierry 1981, p. 119-129 ; cf. Hild et Restle 1981, p. 302 et P. Maraval dans 
Grégoire de Nysse, Ep. 20, p. 259, n. 3. Localisation d’après une simple assonance 
entre Avanos et Ouènésa, appuyée sur des témoignages littéraires et archéologiques 
non décisifs.

52.	 Grégoire de Nazianze, Ep. 41.1 et 139.4.

53.	 Basile de Césarée, Ep. 169.

54.	 Grégoire de Nazianze, Ep. 246.4. P. Gallay mentionne les deux leçons contrairement 
à Y. Courtonne.
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même si le prêtre intercède en faveur de ce dernier 55. Quant au chorévêque, il 
suit fidèlement son évêque dans la réprimande. À la différence des chorévêques 
rétifs à l’autorité de Basile, il se fait un utile relais de la volonté épiscopale face au 
clergé local. Aussi Glykérios doit-il chercher refuge sur le territoire d’un évêché 
voisin. La dénonciation de ce scandale atteste que l’autorité de Grégoire, qui 
intervient comme évêque dans le ressort de son diocèse, s’impose sans difficulté 
à son chorévêque de la région de Ouènésa. Dans la lettre 152 Grégoire mentionne 
avec confiance un autre de ses chorévêques, un certain Eulalios, qu’il qualifie 
aussi de sympresbytéros. L’association de ce titre à celui de chorévêque, dont le 
diocèse d’Orient offre des exemples, laisse entendre qu’Eulalios ne possède pas 
l’ordination épiscopale 56.

Il n’est toutefois pas certain que les rapports entre évêque et chorévêques 
aient pour seul cadre celui défini par les synodes du ive siècle, à savoir une cité 
épiscopale et son ressort rural. On peut supposer que l’importance du nombre de 
chorévêques en Cappadoce résulte de la faible urbanisation de cette province et 
de l’étendue des domaines impériaux attestés dans la région depuis le Principat 57. 
Si l’administration civile des domaines impériaux de Cappadoce est partiellement 
connue par des constitutions impériales jusqu’au vie siècle58, on ignore en 
revanche tout du gouvernement ecclésiastique de ces mêmes territoires. Alors 
qu’ils sont indépendants des institutions civiles des cités, ont-ils été administrés 
par les évêques de ces cités de manière directe ou indirecte ? Puisqu’il existe ou 
a existé des domaines impériaux dans toutes les provinces d’Asie Mineure où des 
chorévêques sont attestés, on peut supposer que la cura animarum de ces territoires 
extra-municipaux a été confiée en priorité à des chorévêques indépendants des 
évêques. En ce cas, lorsque Basile ou Firmos envoient des lettres pour faire 
respecter la discipline ecclésiastique, ils interviennent en tant que métropolites 
pour dépasser le cadre limité de leur siège épiscopal et inclure les circonscriptions 
chorépiscopales sises sur des domaines impériaux. Quand Grégoire de Nazianze se 
réfère aux cinquante chorévêques « pressant » Basile, il désignerait les chorévêques 
de toute la province et non du seul évêché de Césarée. Certes Basile se désigne 
comme évêque et non comme métropolite, mais il suit les usages de son temps. La 
dignité métropolitaine s’applique alors au siège plutôt qu’à son titulaire 59. Le titre 

55.	 Grégoire de Nazianze, Ep. 246.5 et 247.1-2.

56.	 Id., Ep. 152.5. Il s’agit, à notre connaissance, d’un cas unique à cette époque en Asie 
Mineure, qui rejoint l’usage dans le diocèse voisin d’Orient (cf. Feissel 1989, p. 815 
et 816). Sur Eulalios, Hauser-Meury 1960, p. 70-71.

57.	 Scholten 1992, p. 168.

58.	 Métivier 2005, p. 143-167.

59.	 Par exemple Basile de Césarée, Ep. 47 ; Grégoire de Nazianze, Ep. 50.2.
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de métropolite se répand seulement au vie siècle 60. Dès lors que les chorévêques 
officient dans des territoires extra-municipaux et qu’en ce cas la mise en ordre 
décidée par la législation canonique, qui lie chorévêques et évêques, chôra et cité, 
ne peut opérer, Basile et Firmos doivent user de leur autorité de métropolite pour 
s’imposer aux chorévêques. L’extension de l’autorité de l’évêque, y compris celle 
du métropolite, est ici entravée par la faible urbanisation de la province. À lier trop 
étroitement la juridiction de l’évêque à celle de la cité, l’une semble connaître les 
mêmes limites que l’autre.

3. L’évêque d’Isaura et les proïstaménoi de la région

En 374, Basile de Césarée écrit à l’évêque Amphiloque d’Iconium pour le 
féliciter d’avoir pris soin des intérêts « de l’Église d’Isaura » (th`~ ejkklhsiva~ 
∆Isauvrwn) 61. Il ne peut s’agir en effet « de l’Église d’Isaurie » comme traduisait 
Y. Courtonne. Seule l’appartenance d’Isaura à la nouvelle province de Lycaonie 
(créée avant l’automne 373 d’après une lettre de Basile 62) autorise l’intervention 
d’Amphiloque en tant que métropolite alors que la province voisine d’Isaurie 
ne relève pas de sa compétence 63. La lettre traite de la nomination de l’évêque 
d’Isaura et des dirigeants ecclésiastiques des bourgades des environs de cette 
cité. Basile donne plusieurs conseils à son destinataire, présentés comme autant 
de solutions possibles. Il suggère d’abord d’augmenter le nombre d’évêques 
comme Amphiloque l’a fait remarquer à Basile. Craignant que la foule des fidèles 
élise des candidats médiocres, Basile conseille à Amphiloque de trouver et de 
placer un homme capable comme évêque (d’Isaura). Néanmoins Amphiloque 
doit au préalable nommer des dirigeants convenables pour les mikropolitéiai ou 
mètrokômiai qui possèdent depuis longtemps un siège épiscopal, avant de désigner 
l’évêque d’Isaura, de peur que ce dernier ne s’oppose autrement aux nominations. 
Si Amphiloque ne peut suivre aucune de ces recommandations, il doit limiter le 
ressort de l’évêque d’Isaura pour se réserver le choix des candidats que cet évêque 
ordonnait jusque-là. Bien qu’allusif, Basile choisit avec soin les termes qu’il 
emploie : les évêques sont désignés par les mots épiskopos, proestôs et prostatès 
tandis que les dirigeants des bourgs pourtant dotés d’un siège épiscopal ne sont 
que des proïstaménoi, très probablement des chorévêques étant donné l’absence 
de cités.

60.	 Feissel 1989, p. 808-809.

61.	 Basile de Césarée, Ep. 190 ; Hauschild 1973, p. 176, n. 238 ; Fedwick 1981, p. 16.

62.	 Basile de Césarée, Ep. 188.2.

63.	 Hauschild 1973, p. 176, n. 239.



356	 s. destephen – s. métivier

L’ordination par l’évêque d’Isaura de dirigeants voisins, une coutume 
ecclésiastique ou un privilège juridique que Basile veut supprimer, trouve son 
explication et sa justification dans le statut civil ancien d’Isaura Palaia 64. Cette 
cité, localisée à Zengibar Kalesi depuis le xixe siècle, en raison de l’importance 
des vestiges et d’inscriptions qui font mention du conseil et du peuple d’Isaura, 
a été détruite par P. Servilius Vatia lors de sa campagne contre les pirates et les 
Isauriens en 75 avant J.-C., puis reconstruite par le tétrarque de Galatie Amyntas 
qui en fit sa capitale. Alors qu’une deuxième Isaura, Isaura Néa, existait au 
ier siècle avant J.‑C. 65, pendant le Haut-Empire on connaît une seule Isaura, Isaura 
Palaia, rattachée à la province des Trois éparchies formée vers 140 de la Cilicie 
Plane, de la Cilicie Trachée et de l’Isaurie, laquelle correspond à cette époque au 
sud de la Lycaonie. Isaura frappe monnaie, en particulier sous les Sévères (193-
235) et notamment sous l’empereur Caracalla (211-217). Le monnayage indique 
IÇAURH ou plus souvent MHTROPOLEWÇ IÇAURWN. C’est peut-être plus qu’un 
titre honorifique : si Isaura n’est pas la métropole effective de toute la province, 
puisque Tarse exerce cette fonction, elle peut constituer le chef-lieu de l’éparchie 
d’Isaurie 66.

Au concile de Nicée en 325, un évêque Silbano;~ Mhtropovlew~ apparaît 
parmi les prélats d’Isaurie sur la liste de souscriptions à la définition de la foi. 
Plusieurs versions en latin, en syriaque et en arménien le disent évêque de la 
métropole d’Isaurie ou des Isauriens 67. Silvanos n’est ni le métropolite d’Isaurie, 
une fonction sans doute déjà exercée à cette époque par l’évêque de Séleucie du 
Calycadnos, ni le titulaire d’un siège nommé Mètropolis, un toponyme inconnu 
en Isaurie. La similitude de la souscription de Silvanos avec la légende monétaire 
d’Isaura laisse penser que Silvanos est l’évêque d’Isaura également appelée la 
Métropole des Isauriens.

Les troubles isauriens du ive siècle ont peut-être une incidence sur Isaura 
désignée dans une digression d’Ammien Marcellin après les événements de 
354 comme une cité détruite à la suite d’une révolte, gardant à peine trace de sa 
splendeur passée et rangée parmi les oppida 68. Si l’on considère, suivant K. Belke, 
que ce témoignage se réfère au ive siècle, alors qu’il pourrait aussi faire allusion à 
la campagne de P. Servilius, rien ne permet en revanche de supposer qu’Isaura a 

64.	 Belke 1984, p. 198-199.

65.	 Elle a été localisée à Bozkır, 10 km à l’ouest de Zengibar Kalesi. Hall 1973, p. 570 ; 
Laminger-Pascher 1986, p. 257-259.

66.	 Jones 19712, p. 138 ; Mitchell 1995, p. 157 ; Stiernon 1995, col. 132 ; Belke 2000, 
p. 9.

67.	 Gelzer et alii 19952, p. 44, n° 176 ; p. 45, n° 175 ; p. 137, n° 180 ; p. 209, n° 170 ; 
Turner 1899, p. 77, n° 177 ; Kaufhold 1993, p. 63, n° 156.

68.	 Ammien Marcellin XIV, 8, 2.
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perdu son siège épiscopal parce qu’elle a été privée de son statut municipal. Nous 
savons par la lettre 190 de Basile et les listes du concile de Constantinople qu’il 
existe un évêché d’Isaura, en 374 et en 381, évêché qui revendique, à la première 
date, le titre de métropole, suivant notre interprétation de la lettre de Basile. Cette 
prétention laisse entendre que l’évêché d’Isaura, attesté en 325 comme en 374 et 
en 381, est celui d’Isaura Palaia 69. Isaura est peut-être encore attestée en 404. Jean 
Chrysostome, exilé à Koukousos en Arménie, écrit alors à Kallistratos, « évêque 
d’Isaurie » 70. L’adresse pose problème car les évêques destinataires sont toujours 
désignés avec ou sans leur siège, mais jamais avec leur province. Il faut sans doute 
corriger Isaurie en Isaura et voir en Kallistratos un évêque de ce siège. Ce serait la 
dernière mention du nom Isaura, un évêché d’Isauropolis étant cité sur les listes de 
Chalcédoine en 451, sur une inscription contemporaine et dans le Synekdèmos de 
Hiéroklès au début du vie siècle 71. Une mauvaise traduction latine de la Passion 
de Kèrykos et Ioulitta a attribué par erreur un évêque Zènôn au siège d’Isaura 
en 520/527 72. La reprise en 529 des dispositions d’une loi de l’empereur Zénon 

69.	 K. Belke suppose au contraire que l’évêché d’Isaura a été déplacé, au cours du 
ive siècle, au profit d’Isaura Néa, une hypothèse imposée par l’identification que 
l’historien fait entre Isaura Palaia et Léontopolis. On sait en effet par une loi de Zénon 
(CJ I, 3, 35 (36)) que la popularité du culte de Conon l’Isaurien justifia l’élévation 
de Léontopolis au rang de cité non épiscopale soumise à l’évêque d’Isauropolis. Or 
la Passion de Conon l’Isaurien, un texte protobyzantin, indique à moins de 4 km de 
Bidana, village natal du saint, une ville appelée la cité des Isauriens, Isauropolis ou 
la métropole des Isauriens. Comme la topographie de cette dernière correspond en 
outre au site d’Isaura Palaia, Zengibar Kalesi, K. Belke a identifié la cité en question 
à Isaura Palaia ainsi qu’à Léontopolis (Belke 1984, p. 198-199 et surtout Belke 
2000, p. 10). Puisque Léontopolis n’est pas un évêché suivant la loi de Zénon, il 
suppose en outre que le siège épiscopal a été transféré, après 354, d’Isaura Palaia à 
Isauropolis, qui correspondrait au site d’Aydoˆmuş (Belke 2000, p. 14-15), à 30 km 
au nord-est de Zengibar Kalesi, en raison de nombreuses épitaphes dont celles de 
trois évêques du ive voire de la fin du iiie siècle (Ramsay 1904, p. 272, n° 5 ; MAMA 
VIII, 132 et 161 ; Mitchell 1995, p. 58, n. 41). Aydoˆmuş avait été proposée pour 
Isaura Néa, sa topographie s’accordant avec la description de cette dernière par 
Salluste et Frontin (Ramsay 1905, p. 163). Il est plus simple de supposer le maintien 
à Isaura (Palaia) du siège épiscopal après 354, si la digression d’Ammien Marcellin 
décrit bien cette époque. Il est difficile d’imaginer un déplacement de l’évêché pour 
cause de dégradation municipale avec le transfert de privilèges métropolitains à 
une bourgade absente des sources depuis quatre siècles. Mais le problème de la 
localisation de Léontopolis n’est pas résolu.

70.	 Jean Chrysostome, Ep. 200, PG 52, col. 723.

71.	 ACO II, 1, 2, p. 152 [348], l. 13 ; Ramsay 1883, p. 314, n° 41 ; Hiéroklès, Synekdèmos 
675.12.

72.	 AASS juin III, p. 24 A ; cf. Le Quien 1740, col. 1086 ; Fedalto 1988, p. 270 ; 
Stiernon 1997, col. 135.
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(474-491) par le Code Justinien fournit la dernière attestation d’Isauropolis 73. Son 
absence des notices épiscopales laisse supposer une disparition de ce siège avant 
le milieu du viie siècle.

Le titre de métropole, que l’évêché d’Isaura prétend conserver jusqu’en 
374, a apparemment une incidence sur l’organisation ecclésiastique non de toute 
la province, puisque Séleucie est probablement la métropole effective, mais des 
environs d’Isaura étant donné que son évêque prétend ordonner selon Basile les 
titulaires des petits sièges voisins sans statut municipal. Cette zone sous tutelle 
d’Isaura est attestée à Nicée. Parmi les évêques d’Isaurie, on trouve en dernière 
place Eujsevbio~ paroikiva~ avec parfois l’ajout du mot Isaurie sur certaines listes 
grecques, latines et syriaques 74. Comme pour les autres Pères de Nicée, les treize 
évêques d’Isaurie sont mentionnés sans titre mais avec leur siège tandis que les 
quatre chorévêques figurent avec leur titre mais sont dépourvus de siège. Eusébios 
est ainsi le seul membre du concile à n’avoir ni titre, à l’instar des évêques, ni siège 
précis comme les chorévêques. Il n’exerce pas ses fonctions dans une cité, mais 
ne porte pourtant pas le titre attendu de chorévêque. Suivant la lettre de Basile, 
on peut supposer, avec plusieurs savants 75, que la paroikia d’Isaurie désigne en 
réalité le district d’Isaura. Il s’agirait de la zone imprécise et dépourvue de cités où 
l’évêque d’Isaura ordonne à son gré des dirigeants comme Eusébios à la tête des 
Églises des localités voisines. 

Amphiloque se doit d’intervenir dans ces désignations car l’évêque d’Isaura, 
s’appuyant sur un ancien usage et le titre de sa cité, exerce des fonctions qu’il 
convient de réserver désormais au siège d’Iconium élevé au rang de métropole 
depuis la création de la province de Lycaonie. Il est nécessaire de supprimer ou 
du moins de limiter les prérogatives de l’évêque d’Isaura, une source d’opposition 
et de conflit selon Basile. Exerçant des fonctions épiscopales dans des bourgs 
ruraux, les proïstaménoi ont pour originalité d’être directement nommés par le 
titulaire d’un siège métropolitain, qu’il soit local comme l’évêché d’Isaura ou 
provincial comme l’évêché d’Iconium. Ces bourgs, ne pouvant être rattachés 
qu’à une métropole, Isaura ou Iconium, n’étaient pas inclus dans le ressort de 
la cité d’Isaura, pas plus qu’ils ne dépendaient d’une quelconque cité. Désignés 
par Basile comme des mikropolitéiai et mètrokômiai, ils n’ont eux-mêmes ni 
rang ni statut de cité. Ce sont des territoires extra-municipaux administrés par 
des chorévêques dont la nomination est ici en cause. L’action d’Amphiloque est 

73.	 CJ I, 3, 35 (36). L’Opuscule géographique de Georges de Chypre (voir Hiéroklès, 
Synekdèmos) ne mentionne pas Isauropolis.

74.	 Gelzer et alii 19952, p. 46, n° 188 ; p. 113, n° 189 ; p. 137, n° 190 ; Turner 1899, 
p. 80-81, n° 189 ; Honigmann 1950, p. 67, n° 156 ; Michel le Syrien VII, 2, trad. I, 
p. 251 B ; Kaufhold 1993, p. 63, n° 168.

75.	 Turner 1899, p. 95 ; Schwartz 1905, p. 283-284 ; Schwartz 1937, p. 75 ; Honigmann 
1939, p. 38-39.
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facilitée par la vacance d’Isaura, mais aussi des sièges ruraux alentours. L’absence 
en 374 de hiérarchie à Isaura et dans ses environs est une conséquence soit des 
graves troubles qui agitent la région au ive siècle 76, soit d’une réorganisation de la 
géographie ecclésiastique. Basile encourage Amphiloque à mettre à profit, voire 
à prolonger la vacance d’Isaura, pour désigner les dirigeants religieux des bourgs 
voisins. Dans la lettre 216 qui daterait de l’automne 376, Basile fait mention d’un 
voyage jusqu’en Pisidie pour régler avec les évêques de cette région les affaires 
d’Isaurie. Par le terme de Pisidie, l’auteur désigne la province de Lycaonie, 
appelée Pisidie dans deux autres lettres, par le terme d’Isaurie, la cité d’Isaura 77, 
qui, au contraire de l’Isaurie, relève de la compétence du synode des évêques de 
Lycaonie. Si Basile éprouve le besoin de se rendre dans la province voisine pour 
régler le problème d’Isaura, on peut supposer qu’Amphiloque n’a pas trouvé de 
solution satisfaisante.

Il est possible de connaître en partie le règlement de l’affaire. Au concile de 
Constantinople en 381, Amphiloque est accompagné d’une délégation forte de 
douze évêques parmi lesquels Hilarios ou Illyrios d’Isaura qui signe également le 
testament de Grégoire de Nazianze le 31 mai 78. À la différence des listes de Nicée, 
celles de Constantinople sont toujours respectueuses de l’ordre hiérarchique : la 
mention d’Isaura en avant-dernière position indique que son titulaire est un évêque 
suffragant et qu’à ce titre il est soumis à l’autorité de l’évêque d’Iconium. De 
toute évidence, Isaura est placée sous cette tutelle et ne revendique plus le titre 
de métropole, même de manière honorifique. Amphiloque s’est réservé l’usage 
exclusif de ce titre et des droits afférents.

Le grand nombre d’évêques présents à Constantinople permet de mieux 
connaître la géographie ecclésiastique de la Lycaonie. Huit évêchés sont ainsi 
attestés pour la première fois en 381. Deux évêchés se trouvent dans les environs 
d’Isaura à respectivement 45 et 35 km plus au nord : Lystra et Korna. Lystra est 
une cité pendant le Haut-Empire. Son absence des listes de Nicée ne permet pas 
de conclure à l’inexistence d’un siège épiscopal en 325. En revanche Korna n’est 
pas une cité sous le Haut-Empire et son attestation comme évêché en 381 peut 
correspondre à l’élévation d’une bourgade des environs d’Isaura dont l’Église était 
jusque-là administrée par un chorévêque. Si tel est le cas, on a un exemple de 
transformation d’un district de chorévêque en siège épiscopal, une mesure qui 
s’accorde avec les efforts de Basile et d’Amphiloque pour circonscrire le ressort 
d’Isaura.

76.	 Belke 2000, p. 13.

77.	 Basile de Césarée, Ep. 138.2 et 161.1 ; Hauschild 1993, p. 187, n. 22 ; Belke 2000, 
p. 12.

78.	 Turner 1914, p. 169, n° 103 ; Grégoire de Nazianze, Testament, p. 38, l. 113-115.
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4. Le chorévêque de Philadelphie en Lydie

Le 22 juillet 431, le prêtre et économe Charisios, de l’Église de Philadelphie 
en Lydie, se présente au palais épiscopal d’Éphèse devant les membres du concile 
réunissant Cyrille d’Alexandrie et ses partisans. Charisios est un adversaire connu 
de Nestorius, ce qui lui a valu d’être expulsé au début du mois de juin, avant 
l’ouverture du concile, par le commissaire Kandidianos sur ordre de l’empereur 
Théodose II 79. La mainmise de Cyrille sur le concile et l’absence de fonctionnaires 
impériaux permettent à Charisios de revenir devant l’assemblée et de remettre un 
libelle pour dénoncer les conditions d’admission à Philadelphie d’un groupe de 
schismatiques durant l’épiscopat de Nestorius (428-431). Les membres de ce groupe 
ont souscrit à une profession de foi manipulée à leur insu, dans un sens favorable aux 
thèses de Nestorius, par un envoyé de l’évêque de Constantinople parvenu à duper 
les autorités ecclésiastiques locales, à l’exception de Charisios. Son opposition 
lui a valu d’être excommunié et privé de ses fonctions par les nestoriens. Parmi 
les vingt-quatre schismatiques, on dénombre dix-huit quartodécimans et quatre 
novatiens (appelés aussi cathares), qui se reconnaissent comme tels ou dénoncent 
nommément leur ancienne « erreur », et deux individus qui n’indiquent pas leur 
origine dogmatique ni ne dénoncent aucune secte particulière 80. Le total des 
schismatiques est en réalité plus élevé car six d’entre eux approuvent ou signent la 
profession de foi au nom de leur entourage. Des communautés de quartodécimans 
et de novatiens sont attestées dans les provinces d’Asie et de Lydie à l’époque de 
Jean Chrysostome qui a ordonné la confiscation de nombre de leurs églises lors de 
son voyage à Éphèse en 401 81. Cette décision a dû favoriser le démembrement des 
sectes et le ralliement d’une partie des membres à l’Église officielle.

La liste des souscriptions détaille la procédure d’admission des schismatiques. 
L’individu donne toujours son nom, rarement sa profession (un curiale, un 
scholastikos, un fondeur d’or) et souvent sa résidence (seize sont de Philadelphie, 
quatre de la campagne et quatre ne le précisent pas). Il mentionne sa déviance 
passée (quartodéciman ou novatien), conclut en anathématisant toute hérésie (en 
particulier celle des quartodécimans) et signe la profession de foi (quatorze le 
font eux-mêmes, dix par l’intermédiaire d’un coreligionnaire, d’un parent ou d’un 
clerc). La plupart des schismatiques disent avoir supplié l’évêque Théophanios 
de Philadelphie pour rejoindre l’Église orthodoxe, mais trois quartodécimans, 
Eutychios, Patrikios et Zènôn, ont suivi une procédure différente en s’adressant à 
l’évêque Théophanios, au chorévêque Iakôbos et au prêtre et économe Charisios. 
Iakôbos est le seul chorévêque attesté de la province de Lydie durant toute 

79.	 Actes coptes du concile d’Éphèse (431), p. 19 ; Barhadbešabba ‘Arbaïa XXIII, 
PO IX, 5, p. 543 [55], l. 5.

80.	 ACO I, 1, 7, p. 100-105.

81.	 Socrate, HE VI, 19, 7.
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l’Antiquité chrétienne. Eutychios, le chef (e[xarco~) de la communauté dissidente 
(aucune dignité ecclésiastique ne lui est reconnue), vit sur le domaine d’Aulax ; 
Patrikios, « prêtre en second » (deuterovpresbu~), réside dans la bourgade de 
Paradioxylos ; Zènôn est du domaine de Sagarios, fils de Pythas 82. Eutychios 
signe en personne, Patrikios recourt aux services de Maximos, son collègue dans 
la prêtrise (sumpresbuvtero~ rendu de manière erronée par chorepiscopus dans la 
Collectio Casinensis 83). Zènôn souscrit par l’entremise d’un Flavios Palladios car 
il avoue, à l’instar de Patrikios, ne pas savoir écrire.

On note que les dirigeants de la secte sont établis à la campagne, une situation 
sans doute imposée par la loi du 6 août 425 décrétant l’expulsion des manichéens, 
des hérétiques et des schismatiques de toutes les cités de l’Empire 84. La répression 
est accentuée par la loi du 30 mai 428, peu après l’élévation de Nestorius au siège 
de Constantinople (le 10 avril) 85. Bien que les quartodécimans n’y soient jamais 
mentionnés, il est possible qu’ils se soient sentis menacés et que les membres 
les plus en vue aient trouvé refuge à la campagne, même si la répression n’a pas 
marginalisé la secte puisque la plupart de ses membres sont des habitants de 
Philadelphie ; certains occupent même des positions officielles comme le curiale 
Hèsychios. 

Trois des quatre personnages qui sollicitent la bienveillance de l’évêque 
Théophanios, du chorévêque Iakôbos et du prêtre et économe Charisios sont établis 
dans des zones rurales. Si l’on ignore la localisation de la bourgade de Paradioxylos 
et du domaine de Sagarios, en revanche un testament de 1247 situe le domaine 
d’Aulax dans les environs de Philadelphie, en direction de Sardes 86. Habitant la 
chôra de Philadelphie, désireux d’intégrer l’Église officielle, Eutychios, Patrikios 
et Zènôn ont sollicité les autorités religieuses les plus proches, le chorévêque 
Iakôbos et le prêtre Charisios. Fait exception le quartodéciman Diomèdès, de la 
bourgade de Kakkaba, qui s’est adressé à l’évêque seul.

À la différence des grandes provinces rurales d’Arménie Mineure, de 
Cappadoce et de Lycaonie, la Lydie est une province densément urbanisée avec 
près d’une trentaine d’évêchés attestés dans l’Antiquité tardive 87. Néanmoins 
Philadelphie est le seul évêché situé dans la vallée du Kogamos, un affluent de 
l’Hermos. Cette zone d’environ 75 km d’est en ouest et de 25 km du nord au 
sud suppose un ressort épiscopal très étendu pour cette partie de l’Asie Mineure, 

82.	 ACO I, 1, 7, p. 104-105.

83.	 ACO I, 3, p. 133, l. 8.

84.	 CTh XVI, 5, 64.

85.	 CTh XVI, 5, 65.

86.	 Schreiner 1969, p. 386, n. 4. Cf. Feissel 1996, p. 108, n. 12.

87.	 Fedalto 1988, p. 179-190.
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qui explique le recours à un ou plusieurs chorévêques. La puissance du siège de 
Philadelphie se manifeste au siècle suivant, lorsque son titulaire, Eustathios, tente 
d’usurper sans succès le titre de métropolite en 518 88. La présence d’un chorévêque 
peut également se justifier par l’existence de plusieurs domaines impériaux 
attestés autour de Philadelphie durant le Haut-Empire. Une inscription mentionne 
l’« adjoint des intendants du domaine de Philadelphie » (bohqo;~ ejpitrovpwn 
rJegiw`no~ Filadelfhnh`~). Une autre révèle l’existence d’un administrateur 
de domaine (saltouavrio~). Une dernière inscription, de la première moitié du 
iiie siècle, présente les protestations des villageois d’un domaine contre les exactions 
d’officiers impériaux et de magistrats municipaux 89. La densité des biens fonciers 
impériaux dans les environs de Philadelphie a peut-être justifié la présence d’un 
chorévêque pour diriger les communautés chrétiennes de ces territoires extra-
municipaux, même si l’attestation de domaines durant le Haut-Empire ne prouve 
pas leur existence au Bas-Empire.

L’affaire des quartodécimans de Lydie indique l’entente entre l’évêque et 
le chorévêque. Il n’existe ici aucune opposition entre les autorités religieuses 
dont la hiérarchie est au contraire réaffirmée par les formules de souscription 
des schismatiques repentis. À la différence du prêtre et économe Charisios, qui 
est excommunié et destitué pour son opposition, le chorévêque se fait le fidèle 
collaborateur de l’évêque, par conviction doctrinale ou non. D’autres clercs de 
Philadelphie, un prêtre et deux lecteurs, ont également offert leur concours en 
signant à la place de certains schismatiques. Alors que l’évêque a fait souscrire en 
connaissance de cause à une définition de la foi modifiée dans un sens nestorien et 
qu’en conséquence, il a été condamné 90, la position doctrinale des autres clercs est 
plus difficile à définir car on ne peut pas la déduire de leur rôle dans l’admission des 
schismatiques. De plus, l’émissaire de Nestorius chargé d’apporter sa définition de 
la foi est parvenu à tromper sur place plusieurs clercs : cette précision de Charisios 
les disculpe et son accusation vise uniquement à faire condamner Nestorius pour 
hérésie.

À la différence du cas d’Isaura où certains districts chorépiscopaux ont été 
vraisemblablement élevés au rang de sièges épiscopaux de plein droit, l’évêché 
de Philadelphie, malgré son étendue, n’a pas été subdivisé pour que soit tissé 

88.	 ACO III, p. 74, l. 10-11.

89.	 IGR IV, 1651 = OGIS II, 526 ; Keil et von Premerstein 1914, n° 11 et 55.

90.	 Théophanios est un partisan résolu de Nestorius : il va au-delà de l’opposition des 
évêques de Lydie à la convocation du concile par Cyrille en étant le dernier de son 
diocèse à rester du côté des Orientaux après l’été 431 (ACO I, 4, p. 67, l. 27). Cela 
lui vaut de connaître après le concile un sort que Théodoret de Cyr estime injuste 
(ACO I, 4, p. 86, l. 19-21). Sa disgrâce prend fin avec son revirement tardif et sans 
doute contraint. Théophanios paraît du côté des cyrilliens dès la séance d’ouverture 
du 22 juin, dans la version la plus remaniée des actes, la Collectio Vaticana (ACO I, 
1, 2, p. 62, [l. 28]).
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un maillage plus serré. La disparition du chorépiscopat des sources après le 
ve siècle, dans l’évêché de Philadelphie comme dans le reste de l’Asie Mineure, 
doit sous-entendre le transfert des compétences liturgiques du chorévêque à 
d’autres membres du clergé local ou cathédral 91. Les périodeutes apparaissent 
comme les personnages les mieux placés pour jouer ce rôle d’après le canon 57 
de Laodicée 92.

5. Les chorévêques de Lesbos et de Ténédos

Dans les versions grecque et latine des actes du concile œcuménique de 
Chalcédoine, en octobre-novembre 451, l’évêque de Lesbos offre l’originalité 
d’être représenté par deux chorévêques qui apparaissent à tour de rôle. Pour 
les séances des 8, 10, 17 et 25 octobre, Flôrentios est remplacé sur les listes 
de présence par Euelpistos. On trouve cette formule récurrente dans la version 
grecque : « Euelpistos, chorévêque, agissant à la place de Flôrentios, (évêque) 
de Ténédos », Eujelpivstou cwrepiskovpou ejpevconto~ to;n tovpon Flwrentivou 
(ejpiskovpou) Tenevdou 93. Quant au deuxième chorévêque, Eulogios, il souscrit à la 
séance du 13 octobre dans les termes suivants : « Flôrentios, évêque de Ténédos, 
Lesbos, Porosélènè et des rivages, ayant pris une décision sur la déposition de 
Dioskoros, j’ai souscrit par l’intermédiaire d’Eulogios, le chorévêque, car j’ai 
la main tremblante à cause d’une maladie » (Flwrevntio~ ejpivskopo~ Tenevdou 
Levsbou Poroselhvnh~ kai; tw`n Aijgialw`n oJrivsa~ ejpi; th`/ kaqairevsei Dioskovrou 
uJpevgraya di∆ Eujlogivou tou` cwrepiskovpou dia; to; ejme; uJpovtromon e[cein uJpo; 
ajrrwstiva~ th;n cei`ra) 94.

L’existence du chorévêque Eulogios n’est pourtant pas assurée. Outre que 
l’on explique mal le remplacement, à la séance du 13 octobre, d’Euelpistos, le 
suppléant habituel de Flôrentios, par Eulogios 95, les listes de cette séance sont 
peut-être fautives. Tandis qu’Eulogios n’apparaît que sur la liste de souscriptions, 
la liste de présence indique pour la première et la dernière fois Flôrentios seul et 

91.	 On ignore si la disparition du chorépiscopat a accru ou diminué le contrôle épiscopal 
sur les campagnes. Mais l’épitaphe d’un chef montaniste régional (koinwnov~), 
trouvée dans les environs de Philadelphie et datée de 515 (Tabbernee 1997, n° 84), 
prouve l’incapacité de l’évêque à combattre cette hérésie.

92.	 Joannou, I 2, p. 153.

93.	 ACO II, 1, 1, p. 63, l. 37 ; ACO II, 1, 2, p. 77 [273], l. 1 ; ibid., p. 91 [287], l. 15 ; 
ibid., p. 137 [333], l. 22.

94.	 ACO II, 1, 2, p. 40 [236], l. 14-16.

95.	 On ne peut supposer qu’Euelpistos se soit opposé à la destitution de Dioskoros, 
puisque ce chorévêque apparaît pendant le reste du concile comme le représentant 
officiel de Flôrentios.
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sans chorévêque 96. Comme l’indiquent les listes des autres séances, Flôrentios est 
en réalité absent pendant tout le concile, seule l’impéritie des secrétaires du concile 
explique sa mention isolée le 13 octobre 97. On ne peut exclure une confusion 
ancienne entre les noms Euelpistos et Eulogios, d’autant que nous ne connaissons 
aucun autre exemple d’un prélat représenté par deux personnes successives.

Les listes de présence sont unanimes à désigner Flôrentios comme évêque 
de Ténédos, les chorévêques Euelpistos et Eulogios (si l’on conserve une lecture 
littérale des actes) agissant à sa place. En revanche, les listes de souscriptions 
emploient plusieurs titulatures. Elles mentionnent l’évêque de Ténédos, Lesbos, 
Porosélènè et des rivages (la liste du 13 octobre), ou l’évêque de Lesbos et Ténédos 
(les listes des 25 et 31 octobre), ou encore l’évêque de Lesbos, Ténédos et des 
rivages (la liste de la lettre au pape Léon). Ajoutons une dernière variante, celle 
de la liste latine des souscriptions à la déposition de Flavianos de Constantinople 
et d’Eusébios de Dorylée (Phrygie Salutaire) lors de la séance du 8 août 449 
au second concile d’Éphèse : Florentius episcopus Tenedu et Pordoselenae et 
littorum 98. La titulature complète est corroborée par les actes du premier concile 
d’Éphèse, en 431. Le 22 juillet, à la fin de la sixième séance du concile cyrillien, 
un Iôannès souscrit comme « évêque de Lesbos (et) des rivages sélèniaques » 
(ejpivskopo~ th`~ Levsbou tw`n Selhniakw`n aijgialw`n). Une version latine fournit 
une précision supplémentaire en disant Iôannès episcopus Lesbopordoselenensis 
et littorum 99. Contrairement à l’interprétation d’E. Schwartz qui avait proposé de 
voir en Flôrentios un évêque de Ténédos ayant juridiction sur l’île de Porosélénè 
(autrefois appelée Pordosélènè) et sur les possessions continentales de Lesbos 100, 
Iôannès n’est pas l’évêque seulement de Porosélènè et des côtes relevant de 
Lesbos, mais encore « de tout Lesbos » (totius Lesbi) comme il le déclare sur la 
liste de souscriptions de la lettre, certainement envoyée le 21 juin, pour protester 

96.	 ACO II, 1, 2, p. 5 [201], l. 29 ; ibid., p. 32 [228], l. 12.

97.	 Les listes de présence sont l’œuvre de secrétaires, ecclésiastiques ou laïcs comme 
à Chalcédoine, qui tentent d’enregistrer les noms et les sièges de tous les Pères 
conciliaires tandis que les listes de souscriptions rassemblent les signatures des 
évêques eux-mêmes (ou de leurs représentants) et possèdent par conséquent une 
plus grande valeur documentaire. Voir Chrysos 1966, p. 34. La province des Îles 
offre un parallèle à l’absence « masquée » de Flôrentios avec le métropolite Iôannès 
de Rhodes, représenté par son évêque suffragant Tryphôn de Chios, sauf lors de 
la séance du 13 octobre où les listes donnent l’idée fausse que le métropolite est 
présent. Voir ACO II, 1, 2, p. 4 [200], l. 5 ; ibid., p. 30 [226], l. 11 ; ibid., p. 36 [232], 
l. 20.

98.	 ACO II, 3, 1, p. 256, l. 16.

99.	 ACO I, 1, 7, p. 113, l. 7 ; ACO II, 3, 1, p. 230, l. 2.

100.	 Schwartz 1937, p. 38, n. 2.
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contre la convocation unilatérale du concile par Cyrille d’Alexandrie 101. On sait, 
par le témoignage de plusieurs auteurs anciens, que l’île de Lesbos contrôlait des 
localités continentales sur la côte sud-ouest de la Troade et en Mysie. Dans cette 
dernière région, Lesbos possédait une pérée qui s’étendait du cap Pyrrha (au sud 
d’Adramyttion) à Atarnée 102. La titulature de Flôrentios au concile de Chalcédoine 
atteste la conservation de cette pérée dans l’Antiquité tardive 103.

Porosélènè et Ténédos sont sous l’autorité de l’évêque de Lesbos d’après la 
titulature de Flôrentios alors que ces deux îles forment des cités indépendantes 
au moins jusqu’au début du vie siècle 104. C’est un exemple de discordance entre 
circonscriptions religieuses et civiles. Aucun évêque ni évêché de Porosélènè n’est 
jamais attesté. L’île de très petites dimensions, située en face de la côte d’Asie 
Mineure qui relève de Lesbos, est entrée dans la juridiction de cet évêché. 

À la différence de Porosélènè, Ténédos est connue comme évêché : deux 
évêques de cette île sont attestés. En 343, Diodôros est le seul évêque du diocèse 
d’Asie, dans sa grande majorité acquis aux anti-nicéens, à prendre le parti des 
Occidentaux au concile de Sardique 105. En 431, Anastasios est l’unique prélat 
asianique condamné après le concile d’Éphèse pour son soutien indéfectible à 
Nestorius. Il est déposé par décision de Maximianos de Constantinople, de deux 
légats pontificaux et d’une vingtaine d’évêques. La sanction est conservée dans une 
lettre adressée au clergé, à la curie et au peuple de Ténédos. La décision est justifiée, 
sur le plan dogmatique, par l’hétérodoxie d’Anastasios, sur le plan disciplinaire, 
par l’irrégularité de son élection jugée « contraire à l’ancienne coutume » (para; 
th;n palaia;n sunhvqeian). La lettre conclut par une demande faite aux destinataires 
d’obéir à l’évêque Iôannès de Lesbos « selon l’antique coutume » (kata; th;n 
ajrcaivan sunhvqeian) 106. On ne peut pas déduire de cette dernière formule que 
Ténédos relevait autrefois de l’évêché de Lesbos et qu’Anastasios se serait affranchi 

101.	 ACO I, 4, p. 28, l. 40. Cf. Fraisse-Coué 1991, II, p. 386.

102.	 Stauber 1996, p. 163.

103.	 Il faut noter que le titre d’évêque de Mitylène n’est pas porté avant le partage de l’île 
de Lesbos lors de la création du siège de Méthymne, connu pour la première fois en 
520 dans une lettre du synode permanent au pape Hormisdas (Collectio Avellana 234, 
p. 714, l. 15). Les listes qui emploient pour Flôrentios le titre d’évêque de Mitylène 
au lieu d’évêque de Lesbos au concile de Chalcédoine commettent un anachronisme 
qui s’explique par leur postériorité : il s’agit de la Collectio Dionysiana Aucta et de 
la liste du patriarche jacobite Michel le Syrien, une version latine du vie siècle et une 
chronique syriaque du xiie siècle (ACO II, 2, 2, p. 76 [168], l. 30 ; Michel le Syrien 
VIII, 10, trad. II, p. 68 B).

104.	 Hiéroklès, Synekdèmos 686.8-9.

105.	 Hilaire de Poitiers, Fragments historiques B II, 4, p. 135, l. 4, n° 25.

106.	 ACO I, 1, 7, p. 137-138.
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de cette dépendance en usurpant le titre d’évêque puisqu’il existait, au ive siècle au 
moins, un évêché à Ténédos. Au mieux, l’« antique coutume » pourrait renvoyer 
à une époque antérieure à l’érection de l’évêché de Ténédos. Elle a été interprétée 
comme une disposition canonique accordant à un évêque le droit d’administrer un 
siège voisin durant sa vacance, le temps de nommer un nouveau titulaire 107. Cette 
explication suppose l’élection d’un successeur à Anastasios, or on ne connaît aucun 
évêque de Ténédos après 431 et jusqu’au xie siècle 108. L’absence de Ténédos dans 
la notice épiscopale du Pseudo-Épiphane montre que cette île n’a plus le statut 
d’évêché au viie siècle. Preuve d’une absorption de Ténédos, le fait que l’évêque 
de Lesbos se dit aussi évêque de Ténédos d’après la titulature de Flôrentios en 451. 
Tout porte à croire que le siège de Ténédos a été supprimé définitivement en 431 
et placé sous l’administration ecclésiastique du siège de Lesbos « selon l’antique 
coutume », peut-être une vieille revendication des évêques de Lesbos dont les 
droits auraient été amoindris par la création de l’évêché de Ténédos.

L’évêché de Lesbos en 451 présente ainsi l’originalité d’être constitué de 
quatre entités territoriales : la grande île (1636 km2) de Lesbos, qui forme une 
cité et un évêché, l’île bien plus petite (36 km2) de Ténédos qui constitue une 
cité récemment privée de son siège épiscopal, l’îlot (23 km2) de Porosélènè, une 
cité non épiscopale, et le littoral mysien occupé par des bourgs dépourvus du 
statut municipal. La discontinuité territoriale de cet ensemble, à la fois insulaire et 
continental, peut expliquer l’existence de deux chorévêques sans que l’on puisse 
attribuer avec certitude à Euelpistos, a fortiori à Eulogios, un district précis au sein 
de l’évêché de Lesbos car le titre de chorévêque n’est suivi d’aucun toponyme. 
Pourtant, en désignant Flôrentios comme évêque de la seule île de Ténédos, les 
secrétaires du concile, par impéritie, ont peut-être attribué à l’évêque absent le 
district associé à son représentant, le chorévêque Euelpistos 109. Si, à l’époque du 
concile de Chalcédoine, Euelpistos est bien le délégué de Flôrentios à Ténédos, 
l’institution d’un chorévêque à Ténédos s’expliquerait non seulement par 
l’insularité de cette partie de l’évêché de Lesbos, mais encore par le souci de lui 
accorder une forme d’autonomie. Pour l’évêque de Lesbos, nommer un chorévêque 
à Ténédos permet de respecter le particularisme institutionnel de cette île autrefois 
indépendante de Lesbos sur le plan ecclésiastique pendant au moins un siècle. 
C’est une fonction détenue par une personne de confiance puisque l’évêque de 
Lesbos délègue son chorévêque au concile. La division de Lesbos entre Mitylène 

107.	 Gerland et Laurent 1936, p. 90, n. 237.

108.	 Un évêque de Ténédos est attesté par un sceau. Les deux autres titulaires connus se 
placent au xive siècle (Fedalto 1988, I, p. 222).

109.	 Au second concile d’Éphèse, le 8 août 449, la titulature de Flôrentios contient la 
même erreur que les listes de présence de 451 (episcopus Tenedu et Pordoselenae 
et littorum), mais pour une raison différente. Ici, la confusion pourrait trahir l’ajout 
maladroit de la souscription de Flôrentios alors que cet évêque est absent des listes 
de présence et de déclarations.
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et Méthymne, puis l’érection de ces sièges en archevêchés autocéphales, le premier 
attesté en 536 et le second au viie siècle 110, n’ont pas conduit à la recréation de 
l’évêché de Ténédos. Au contraire, la disparition des autres indications territoriales 
dans la titulature de l’évêque de Mitylène au vie siècle marque la prédominance 
de Mitylène sur Porosélènè et les rivages sélèniaques ainsi que sur Ténédos où le 
chorépiscopat a probablement servi de transition institutionnelle.

La dernière mention que nous connaissons en Asie Mineure d’un chorévêque 
a été trouvée en Cappadoce : il s’agit d’une inscription peinte au-dessus d’un 
arcosolium de la vallée de Zelve. Cette inscription fait connaître un libelle rédigé 
après les règnes de Romain Ier et Constantin VII (921-944) par Anthimos prêtre 
et chorévêque du kastron d’Érètas et exarque. Cette titulature rappelle celle des 
chorévêques connus au vie siècle dans le diocèse d’Orient. Étant à la fois chorévêque 
et diacre ou chorévêque et prêtre, ces derniers ont perdu leur caractère épiscopal, 
suivant l’analyse des inscriptions du diocèse d’Orient par D. Feissel 111.

Si le terme de cette évolution est à peine perceptible dans les diocèses 
d’Asie et du Pont, au contraire du diocèse d’Orient, c’est peut-être parce que les 
chorévêques y ont administré, entre autres, des domaines impériaux, dont une 
partie a été municipalisée, particulièrement dans les provinces orientales de l’Asie 
Mineure. Même s’il faut se garder d’associer trop étroitement domaines impériaux 
et chorévêques, car les premiers sont présents dans tout l’Empire à la différence 
des seconds, on constate qu’en Cappadoce, en Isaurie et en Bithynie, toutes régions 
qui ont été pour partie administrées par des chorévêques, nombre d’évêchés, 
également attestés comme cités, ont été créés au ive, ve ou vie siècle. Tandis que 
le chorépiscopat disparaît de la documentation, l’organisation épiscopale et 
municipale de l’Église est étendue. Faute de connaître nommément les ressorts 
des chorévêques, on ne peut que supposer, sans le prouver, qu’un bourg administré 
par un chorévêque a pu être élevé ultérieurement au rang d’évêché. Il existe une 
exception, le cas de Pèdachthoè, attesté comme évêché au début du viie siècle 112. 
Consécutif au triomphe du modèle épiscopal de la gestion ecclésiastique du 
territoire, la quasi-extinction des chorévêques fait connaître a contrario le contrôle 
croissant de l’évêque sur la chôra, municipale ou extra-municipale. L’enjeu en fut 

110.	 ACO III, p. 126, l. 20 (Mitylène) ; Darrouzès 1981, 1 58 (Méthymne).

111.	 Feissel 1989, p. 815 et 816.

112.	 Comme pour Léontopolis, la popularité du saint justifie l’élévation sur décision 
impériale d’une bourgade au rang de cité. Pèdachthoè devient la cité épiscopale 
d’Hèrakléiopolis, tandis que Léontopolis devient une cité non épiscopale, avant 
d’être promue au rang d’archevêché autocéphale au viie siècle. Les premiers évêques 
connus d’Hèrakléiopolis sont attestés aux conciles de Constantinople en 681 
(Iôannès évêque d’Hèrakléiopolis d’Arménie II) et de Nicée II en 787 (Théodôros 
évêque d’Hèrakléiopolis ou Pèdachthoè).
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d’abord territorial, la capacité de l’Église à organiser et administrer un territoire à 
partir d’un centre, la cité, reconnu sur le plan institutionnel.

Les cinq affaires traitées permettent de préciser plutôt que de contester 
la conception traditionnelle de l’évolution du chorépiscopat, et soulignent le 
principe moteur de cette évolution : l’accommodement entre la hiérarchie civile 
et la hiérarchie ecclésiastique. Il s’agit d’un fait bien connu, mais ses implications 
semblent avoir été mal évaluées : la disparition progressive du chorépiscopat et 
l’extension de l’autorité de l’évêque dans les campagnes ne sont pas liées aux 
nécessités de l’évangélisation des zones rurales, mais à la mise sous tutelle 
des chorévêques par les évêques voisins. Pour reprendre l’une des conclusions 
de C. Scholten, le chorévêque n’est pas l’instrument d’une christianisation 
superficielle 113. L’établissement d’une géographie ecclésiastique sous la protection 
et le contrôle de l’autorité civile depuis la Paix de l’Église serait alors postérieur à 
l’évangélisation des campagnes d’Asie Mineure.

Sylvain Destephen 
Université Paris X Nanterre 

Sophie Métivier 
Université Paris I Panthéon-Sorbonne

113.	 Scholten 1992, p. 171.
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Appendice : liste des chorévêques des diocèses d’Asie et du Pont 1�4

�14.	 Pour les chorévêques présents aux conciles, nous indiquons la source principale 
sauf si le personnage est connu seulement par une autre source : à Nicée, la liste 
dite de Théodore le Lecteur (Gelzer et alii 19952, p. 61-70) ; à Éphèse, la liste de 
souscriptions de la séance du 22 juin 431 (ACO I, 1, 2, p. 54-64) ; à Chalcédoine, la 
liste de souscriptions de la séance du 25 octobre 451 (ACO II, 1, 2, p. 141 [337]-155 
[351]).

115.	 Il s’agit du siège de l’évêque remplacé par le chorévêque à l’exception d’Athènogénès, 
d’Eusébios, de Iakôbos et de Kaisarios.

Personnage Siège 115 Province Date Source

Adélos Laodicée Pisidie 451 ACO II, 1, 1, p. 137 [337], 
l. 18

Adelphios Arabissos Arménie II 451 ACO II, 1, 2, p. 146 [342], 
l. 19

Alypios – Cappadoce I ca 431 Firmos de Césarée, Ep. 5

Anthimos – Cappadoce xe s. Inscription peinte dans 
N. Thierry, Haut Moyen-Âge 

en Cappadoce. Les églises 
de la région de Çavu¤in, 

BAH 102, Paris (1994), t. II, 
p. 329-333

Athénogénès Sadopinè Arménie 
Mineure

303/304 Vie d’Athénogène de 
Pédachthoé

Eudromios – Cappadoce 325 Gelzer et alii 19952, p. 65, 
n° 99

Euelpistos Lesbos Îles 451 ACO II, 1, 2, p. 151 [347], 
l. 6)

Eulalios ? – Bithynie 325 Gelzer et alii 19952, p. 50, 
n° 201 et 200 (listes latines)

Eulalios – Cappadoce II ca. 383 Grégoire de Nazianze, Ep. 
152.5

Eulogios Lesbos Îles 451 ACO II, 1, 2, p. 40 [236], 
l. 15-16

Eusébios Isaura Isaurie 325 Gelzer et alii 19952, p. 69, 
n° 185

Gorgonios – Cappadoce 325 Gelzer et alii 19952, p. 65, 
n° 98

Iakôbos Philadelphie Lydie 428/431 ACO I, 1, 7, p. 104, l. 19 ; 
ibid., p. 105, l. 1 et 11
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